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Permanences du SNES-FSU Clermont 
 

 du mardi au vendredi de 14 h à 17 h 
à la Maison du Peuple 
 à Clermont-Ferrand  

 

Au SNES-FSU, les représentant·es élu·es 
des personnels et les militant·es, pour cer-
tain.es partiellement déchargé·es de cours, 
ont des classes en responsabilité et sont en 

activité dans les établissements.  

Cette année l'actualité est ponctuée par différentes 
réformes libérales du gouvernement : la Loi dite de 
« transformation » de la Fonction Publique, la réforme 
du lycée, le projet de la réforme des retraites. 

 L’objectif affiché de ces réformes est purement et 
simplement de supprimer des postes et de dénaturer 

le statut général des fonctionnaires. Elles prévoient 
notamment des plans de départs volontaires de fonction-
naires, des ruptures conventionnelles, un recrutement 
massif de contractuels dans un contexte général de forte 
diminution des emplois publics. 

Cette nouvelle offensive enlèvera à la Fonction Pu-
blique ses valeurs fondamentales et généraliserait la pré-
carité que vivent  également les contractuels de l’Éduca-
tion Nationale. 
 

Dans notre académie, le retour, suite à nos multiples 
demandes et actions, d'un Groupe de Travail Affecta-

tions des contractuels en CDI est positif.  Le SNES re-
vendique qu’il soit élargi aux contractuels en CDD.   

Aujourd’hui encore certains collègues en CDD sont 
toujours en attente d’affectation et d’autres en CDI sont 
simplement rattachés à des établissements sans service 
d’enseignement réel à effectuer. Cette crise du réem-

ploi des contractuels en CDD touche la majorité des 
académies. Elle est la conséquence de l'imposition de la 
deuxième heure supplémentaire année (HSA), de la ré-
forme des lycées et de la baisse des dotations globales 
des établissements. A cela s’ajoutent la dégradation des 
conditions de travail pour tous et le mal-être au travail. 
Les collègues de la Formation Continue des Adultes 

sont aussi fréquemment en difficultés, en grande partie 
dues aux méthodes de gestion du personnel dans un 
contexte de financements instables. 

De plus la nouvelle réforme de l'assurance chômage 

pénalise fortement tous  les contractuels en CDD. 
 

Le SNES-FSU reste déterminé à accompagner les col-
lègues non-titulaires pour faire respecter leurs droits et 
les aider à sortir de la précarité. 

 
C'est donc toute la profession qui doit poursuivre les 

mobilisations pour s'opposer à toutes ces réformes. Il est 
plus que jamais nécessaire de se mobiliser contre le 

projet de réforme des retraites le 5 décembre 2019. 
 

Ne restez pas isolés, contactez-nous, rejoignez-nous ! 
 
 
Abdoul Faye, Catherine Ehrard, Paul Batut 

Félicité Montagnac, Patrick Lebrun 
 

Spécial Non titulaires 
Novembre / Décembre 2019 

 

Académie de Clermont 

 

Un doute, une question, une erreur ? 
 

Faites-vous aider par les militant·es  

du SNES-FSU 
 

Il est essentiel de ne pas chercher  
à résoudre seuls vos difficultés et  

 les problèmes traités immédiatement  
se règlent plus facilement,  

Ne restez pas isolés ! 

Syndicat National des Enseignements de Second degré 
29 rue Gabriel Péri 63000 CLERMONT-FERRAND 
04 73 36 01 67 - s3cle@snes.edu 
https://clermont.snes.edu 
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Le SNES-FSU à vos côtés, conseils et infos 

• IMPORTANT : prise de poste 

La première chose à faire lors d’une prise de fonction est de signer un procès-verbal d’installa-

tion au plus vite dès le premier jour en attendant la signature du contrat définitif libellé par le 

rectorat.   

• Vacataires en FLE 

Comme nous vous l’indiquions dans notre publication de novembre 2018, le rectorat de Clermont continue à 

proposer aux collègues contractuels enseignants en Lettres des vacations  en FLE dans le cadre d’un dis-

positif appelé « programme indemnitaire : vacations intervenants extérieurs ».  

Nos collègues vacataires en FLE travaillent sans contrat ni lettre d’engagement et perçoivent leurs payes d’une 

façon différée. Cette situation qui frise l’illégalité accentue la précarité des collègues, leur fait perdre leur 

ancienneté si la période d’intervention est supérieure à quatre mois. En outre, faute de contrat, les collègues ne 

peuvent prétendre à aucune action sociale relevant du rectorat pour surmonter les difficultés financières.. 

Comme indiqué dans la circulaire n° 2017-038 du 20-03-2017, « le décret n° 89-497 du 12 juillet 1989 relatif aux 

conditions de recrutement et d'emploi des agents vacataires temporaires pour l'enseignement secondaire est 

abrogé à compter du 1er septembre 2016. »  

Le SNES-FSU dénonce cette stratégie de contournement des lois exécutée par le rectorat de Clermont pour 

mettre certains collègues contractuels en attente d’affectation dans des conditions de travail et de rémunération 

inacceptables.  

• Groupe de Travail Affectations des contractuels en CDI 

Les 18 et 19 juillet 2019, à la suite des GT TZR, le rectorat a enfin décidé de mettre en place un GT affectations 

des contractuels en CDI suite à des revendications répétées et sous diverses formes du SNES-FSU notamment 

par des pétitions et des demandes expresses au niveau du rectorat. Nous avons eu gain de cause sur ce point 

mais le combat n’est pas encore terminé car les contractuels en CDD sont exclus de ce mouvement. 

A l’issue de ce GT d’affectation durant lequel nous avons défendu au mieux vos vœux d’affectation, nous avons 

répertorié 89 collègues contractuels en CDI dans l’enseignement général qui ont été rattachés de façon tempo-

raire à un établissement d’affectation. Pour les PLP, une dizaine de contractuels en CDI ont été affectés à l’an-

née. 

Dans l’enseignement général, les affectations ont été faites à titre indicatif car de nombreux collègues concernés 

par ce mouvement ont été envoyés dans d’autres établissements à la veille de la rentrée avec souvent un chan-

gement de niveau d’enseignement c’est-à-dire en passant de collège en lycée ou vice versa. Cette situation rend 

le travail des collègues très compliqué dans le cadre de la préparation des séquences. De plus, la réforme du ly-

cée avec ses nombreux changements (nouveaux programmes, nouvelles disciplines) a beaucoup affecté les col-

lègues contractuels qui doivent s’adapter à un cadrage flou d’une réforme lourde dans un délai très réduit. Par 

ailleurs, des collègues ont été affectés dans des établissements sans support de service mais simplement avec 

une mise à disposition du chef d’établissement, ce qui est une situation très inconfortable pour les collègues. 

Tous ces facteurs contribuent à la détérioration des conditions de travail des enseignants et plus particu-

lièrement celles des contractuels. 

Au regard de tous ces éléments, le SNES-FSU demande l’ouverture de ce GT affectation à tous les contractuels 

de l’académie avec une affectation réelle et un établissement de rattachement pérenne pour les contractuels 

en CDI quand bien même la loi de transformation de la Fonction Publique fait porter de lourdes menaces sur la 

tenue de ces réunions entre organisations syndicales et administration. 
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Le SNES-FSU à vos côtés, conseils et infos 

     « REORGANISATION » DES GRETA DE RIOM-VOLVIC ET DE CLERMONT 
 

Notre avis au Conseil Consultatif Académique de la FCA du 7 novembre : 
La FSU, suite à une de ses questions, a découvert fortuitement qu’il ne s’agit plus d’une fusion des 2 Greta dans 
nouveau Greta plus étendu, mais de la disparition du Greta de Riom-Volvic, absorbé par le Greta de Clermont, et 
ce contrairement à ce qui avait dit. Aucun document préparatoire restituant les motifs argumentés et l’avancée de 
cette « réorganisation » n’a été soumis au débat. Les représentants des personnels ont ainsi été invités à se pro-
noncer sans support de réflexion, sur une question non écrite. Pour la FSU ce n’est pas acceptable. Cette réunion 
nous paraît a posteriori avoir été destinée à entériner une décision déjà prise de disparition du Greta de Riom-
Volvic, procédure déjà mise en œuvre dans un contexte de méthodes «managériales» délétères que, pour rappel, 
nous avions dénoncées auprès de M. le Recteur Delaunay, de M. le DRH, et de M. le DAFPIC lors de l’audience 
de juillet. En outre, si en CCAFCA l’administration s’est engagée verbalement à maintenir l’emploi en ETP, aucun 
engagement n’apparaît dans le document communiqué pour le CTA. 
 

Et au Comité Technique Académique du 12 novembre : 
La FSU a constaté que le document présenté est un ensemble d’affirmations peu argumentées, parfois parcellai-
res. Le titre même entretient le non-dit sur la dissolution administrative du Greta de Riom-Volvic, alors même que 
ce Greta est nominativement connu et reconnu par les financeurs publics et privés. Aucune mention dans le docu-
ment. Rien sur l’aspect juridique de la reprise des contrats du Greta de Riom. Toutes les organisations syndicales 
ont voté « contre » ce plan. 
 

La FSU demande la mention d’engagements fermes sur le maintien des emplois et l’assurance que toute réorga-
nisation des services soit étudiée en Commission des Personnels et AG puis soumise au vote du CA. La FSU 
continue en effet à dénoncer l’existence d’instances et fonctions officieuses de gouvernance et les postures de 
hiérarchie intermédiaire, telle à Clermont la curieuse fonction de Directeur de Production de Ressources Humai-

nes. La FSU en redoute la disparition induite de la culture professionnelle du Greta de Riom-Volvic. En outre, la 
FSU exige la rémunération des temps de déplacement comme travail effectif. Enfin la FSU s’interroge sur le de-
venir des actuels élus du personnel si, comme le souhaite le CESUP du Greta de Clermont, le nombre total d’éta-
blissements adhérents diminue.  
 

NOUS REAFFIRMONS TOUT NOTRE SOUTIEN AUX COLLEGUES DES GRETA  

et particulièrement aujourd’hui aux collègues de Riom - Volvic 

La réforme de l'assurance chômage :  
une réforme qui accentue et maintient durablement la précarité ! 

 

Selon  le gouvernement, les précédentes règles d’indemnisation étaient « trop généreuses » et les conditions 
d'accès « trop faciles », d’où sa décision de durcir les conditions d'ouverture de droits à une allocation, avec en 
outre un effet pervers : celui de maintenir durablement une précarité organisée, en obligeant les agents à en-
chaîner contrats courts, petits boulots et chômage. 
Principal durcissement, pour recharger de nouveaux  droits, il faudra travailler à nouveau 6 mois (910 heures) 
sur 24 mois maximum, contre 1 mois (151 heures) auparavant, le seuil à atteindre est donc beaucoup plus élevé. 
Cette seule modification du seuil va pénaliser de nombreux collègues en CDD qui  enchaînent parfois des 
contrats de moins de 6 mois. 
 

A partir du 1er avril 2020, le nouveau mode de calcul du montant des allocations chômage conduira  à la baisse 
des indemnités, le salaire journalier de références sera calculé sur 30 jours incluant les jours de repos hebdoma-
daires, son montant sera donc beaucoup plus bas. 
 

Le gouvernement a décidé de renforcer des sanctions envers les ayants-droit en cas de manquement à leurs 
« obligations », en les radiant notamment en cas de refus de plusieurs rendez-vous avec un conseiller, d'insuffi-
sance de recherche d'emploi ou d'abandon d'une formation.  
Dans le dernier projet de décret, une clause spécifique a été insérée qui dispose, qu'en cas  de non renouvelle-
ment d'un contrat arrivé à terme, celui-ci n'ouvrirait des droits que si c'est l'employeur qui ne propose pas un autre 
CDD. En clair, un refus de renouvellement de l'agent, même légitime, entraînerait une absence d'indemnisation. 
 

Ces mesures sont autant de brimades pour les agents précaires. Estimant qu'une partie des demandeurs d'em-
ploi va basculer dans les minima sociaux, les syndicats et des associations de défense des chômeurs ont déposé 
un recours devant le Conseil d' Etat pour contester ces nouvelles règles.  



 

 

Le SNES-FSU appelle à la grève le 5 décembre 


